
Évreux, le 24 mai 2016

Les  réapprovisionnements  des  stations  service  du  département,  continuent  de 
s’effectuer. Néanmoins, plusieurs d’entre-elles rencontrent encore des difficultés.

Ces difficultés sont accentuées par une hausse significative de la consommation. 

Les mesures suivantes ont été prises dans l’Eure afin de pouvoir permettre à chaque 
usager de la route, de s’approvisionner :

– Interdiction d’enlèvement et de transport de carburants en jerricans, citernes ou 
tout autre contenant portable,

– Limitation de la vente de carburants à 30 litres par véhicule.

Ces  mesures,  ainsi  que  le  renforcement  des  approvisionnements,  permettent  une 
stabilisation de la disponibilité des carburants. 

J’en  appelle  au  civisme  et  à  la  responsabilité  de  chacun  pour  limiter  les 
approvisionnements de précaution.

René Bidal
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